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Commission des Clubs Séniors 
         

Procès-Verbal N° 1 
 
 

 

Réunion de rentrée du samedi 07 octobre 2023  
(à 10h, salle des commissions) 

 
Président : M. Jacques MAZE 
 
Membres présents : MMES. Coralie BELIN (CTD / DAP), Nadège LAMOTTE,  
MM. Christian BILBAUT, Gérard CHEVALIER, Roland LOUBEYRE, Benoît MADAMOUR, 
André MESPOULHES.  
 
Secrétaire de séance : MME. Nadège LAMOTTE 
 
Absents excusés : MM. Jérôme LLINARES, Thierry CHARBONNEL. 
 
 
Le Président en ouverture de séance accueille son nouveau membre : Benoit 
MADAMOUR, du club du FC JUNHAC MONTSALVY, représentant des clubs de D1.  
 
Cette réunion de rentrée s’articule principalement sur le choix des clubs qui seront 
visités lors de la saison 2023-2024 : 
 

- Clubs D1 : C.S. ARPAJON                 Suppléant : ET. S. ST MAMET 
- Clubs D2 : F.C. MOUSSAGES               Suppléant : E.S. PIERREFORT 
- Clubs D3 : F.C. LA CHAPELLE / ST PONCY             Suppléant : U.S. BESSE  
- Clubs D4 : AYRENS SPORT                 Suppléant : F.C. VALLEE DU SINIQ

     
 
Les dates de visites restent à définir. 
 
A l’issue de chaque réunion, une initiation au foot en marchant sera proposée par Coralie 
BELIN, CTD / DAP.  
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Le Président rappelle que la Commission des Clubs Séniors ne va pas à la rencontre des 
clubs avec un ordre du jour établi. Elle laisse le soin aux clubs tout choix de 
questionnement, afin d’apporter dans la mesure du possible des réponses.  
 
Quelques idées seront tout de même abordées lors des échanges : 
 

- Joueur suspendu d’un match automatique (3 cartons jaunes), possibilité pour lui 
de ne pas être suspendu de toutes fonctions ; 

- Développement du foot en marchant ; 
- Pratique du football à 8 joueurs ; 
- Ressenti sur l’efficacité ou non du carton blanc.  

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h. 
 
 
Le Président,    La secrétaire, 
M. Jacques MAZE    Mme. Nadège LAMOTTE 
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